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Chaque jour, près de 455 000 Picards se déplacent pour 
rejoindre leur lieu de travail.  

La Picardie est l’une des régions dans laquelle :  

� les actifs se déplacent le plus,  

� les trajets domicile-travail sont les plus longs, 

� les trajets se font en grande majorité exclusivement en voiture.  
(source INSEE Picardie 2002, relais n°103 - 2002) 

Le saviez-vous ? 
� La construction d’une place de stationnement en surface 

coûte environ 3 050 €, et l’attribution d’une place de 
stationnement à un salarié n’est pas considérée comme un 
avantage en nature. 

� La distance moyenne en Picardie des trajets domicile-travail 
est de 21 km. Pour effectuer cette distance, un salarié 
dépense environ 1 700 € / an lorsqu’il utilise sa voiture ! 

� Les accidents de trajet (domicile-travail) sont la première 
cause d’accidents du travail mortels ! 

� A Grenoble, l’adoption d’un PDE a permis en une année 
d’obtenir les résultats suivants : 300 salariés viennent 
autrement que seuls en voiture à leur travail, ce qui 
représente pour cette entreprise une économie de      
16 500 m² de places de parking soit 900 K€. 

 

 

 

 

Qu’est ce qu’un PDE ? 

En zone urbaine, le PDE est souvent fait en connexion avec le Plan de Déplacements 
Urbains (PDU) qui est établi à l’échelle de l’agglomération pour diminuer le trafic 
automobile, développer les transports collectifs et organiser le stationnement. 
La loi « Solidarité et Renouvellement Urbain » en 2000 a également inscrit le 
PDE comme un outil qui participe à l’optimisation des déplacements, à l’échelle 
de l’entreprise voire d’une zone d’activité. 
Le PDE amène les entreprises ou administrations à analyser leurs 
déplacements pour mettre en place un ensemble de mesures qui visent à 
réduire l’usage de la voiture, par une meilleure gestion des déplacements 
des salariés, des clients et des visiteurs. 

Quels sont les enjeux liés à la démarche de PDE ? 

Un PDE permet à une entreprise de concilier à la fois : 

� les besoins de l'entreprise (résoudre un problème d’extension en limitant 
les places de parking, faire des économies sur son budget transport…),  

� les besoins des salariés, clients et visiteurs (des trajets plus confortables, 
économiques, des conditions de travail améliorées…), 

� mais également les enjeux environnementaux (liés à son activité, pour 
l’amélioration du cadre de vie environnant, servir d’exemple…). 

 

La loi dit : Art 28-1 de la loi 
n°82-1153 LAURE du 30/12/96 

« les orientations du plan de 
déplacement urbain portent sur 
l’encouragement pour les 
entreprises et les collectivités 
publiques à favoriser le transport de 
leur personnel notamment par 
l’utilisation des transports en 
commun et du covoiturage. »  
 

Economie 

 

Social Environnement 

Qu’est-ce 
qu’un 
PDE ? 
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L’université Catholique de Lille 
et ses établissements emploient 
1 000 salariés permanents,  
2 500 enseignants vacataires et 
reçoivent 12 000 étudiants sans 
compter les visiteurs. 
Dans ce premier Plan de 
déplacements Université, 
l’objectif principal est d’inciter 
les étudiants et le personnel à 
venir en vélo. Pour cela un parc 
de 200 vélos a été ouvert à la 
rentrée 2006 pour des locations 
au mois ou à l’année. 
Source : www.alliance-asso.org 

Quels sont les avantages d’un PDE ?  

1- Pour l’entreprise 

Réduire le budget transport et optimiser la gestion des déplacements 
professionnels. 

Participer à l’amélioration des conditions de travail des salariés. 

Fédérer les salariés et la direction autour d’un projet d’entreprise. 

S’inscrire dans une démarche de management environnemental. 

Développer une image écologique et citoyenne. 

Offrir un choix plus large de modes d’accès à ses clients et visiteurs, et 
élargir son champ de recrutement. 

2- Pour les employés 

Economiser sur les dépenses en déplacements. 

Avoir un choix plus large de modes de déplacement. 

Faire un geste citoyen. 

Participer à un projet fédérateur. 

Réduire le risque d’accidents routiers. 

Améliorer la qualité de vie, plus saine grâce notamment à la pratique d’une 
activité physique régulière. 

3- Pour la collectivité et le territoire 

Réduire les nuisances liées à l’utilisation massive de l’automobile (congestion, 
pollution, bruit, accidents de la route). 

Intégrer les entreprises dans les politiques des collectivités locales. 

Contribuer à rendre le territoire attractif et améliorer son cadre de vie. 

Quelques exemples de mesures concrètes 

Informer sur les différents modes de déplacements 

Etablir un plan d’accessibilité multimodal, le distribuer et l’afficher.  

Encourager financièrement 

Participer à l’achat de certains abonnements de transport en commun.  

Proposer des prêts de vélo.  

Offrir pour essai, un abonnement mensuel de transport en commun … 

Aménager et améliorer les services existants 

Travailler avec les compagnies de transport pour améliorer la desserte.  

Mettre en place un système de covoiturage.  

Réorganiser son stationnement, en incluant les vélos et les personnes à mobilité 
réduite. 

Etablir des solutions complémentaires  

Distribuer des « kits sécurité », créer des emplacements de stationnement 
vélo couverts, des douches et des vestiaires.  

A ce jour près de 300 
établissements publics et privés 
se sont lancés dans une 
démarche PDE en France. 

Un petit plus des PDE : faire 
connaître et rendre encore plus 
attractif le réseau de transports 
en commun et les aménagements 
piétons ou cyclables ! 

J’ai un arrêt de bus près 

de chez moi mais je ne me 

suis jamais renseigné. 

A : Personne n’a de problèmes ! 
Tout le monde vient en voiture ! 
B : Ici on a pas de problèmes de 
stationnement, il y a autant de 
places de parking que de 
salariés ! 

C : Oui mais combien cela 

coûte-t-il en entretien ? 

Venir en transports en commun au 
travail peut coûter 7 fois moins 
cher qu’en voiture.  

A Amiens l’abonnement à l’année 
coûte 235 € pour un nombre de 
voyages illimité. 
Pour Beauvais, le titre mensuel 
pour les 25-60 ans revient à 16 €.  
Enfin, à Compiègne les transports 
en commun sont gratuits ! 
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Qu’est-ce que 
le conseil en 
mobilité ? 

 

 

Pourquoi ? Si les PDE sont encore peu développés à l’heure actuelle, 
c’est que les entreprises n’ont pas connaissance de leurs modalités pratiques 

ni de leur intérêt.  

C’est pourquoi le Conseil en mobilité vient informer et accompagner les 

entreprises dans la mise en œuvre de leur PDE, en optimisant les 

déplacements individuels, les transports et les infrastructures. 

Par qui ? Le Conseil en mobilité est mis en place par les Autorités 
Organisatrices des Transports (AOT = agglomérations) selon la loi 

Solidarité et Renouvellement Urbain (SRU) sur un périmètre de transports 

urbains de plus de 100 000 habitants. 

Pour qui ? Avec le Conseil en mobilité, les autorités organisatrices 
accompagnent les employeurs privés, les administrations, les commerces, les 

établissements d’enseignement, de loisirs … et les personnes individuelles à 

revoir leur utilisation de la voiture.  

Un outil nécessaire pour informer les usagers … 

Aux collectivités 

Plan de déplacements des administrations 

(PDA) 

Pôles et axes du PDU 

Plans locaux de déplacements (PLD) 

Aux établissements 

scolaires 

Plan de déplacements des établissements 

scolaires (PDES) 

Aux employeurs 

publics privés 

Plan de déplacements des administrations 

(PDA) 

Plan de Déplacements Entreprise (PDE) 

Le conseil en 

mobilité 

s’adresse … 

Aux particuliers Conseil individualisé 

… qui répond à différents objectifs  

1- Informer et communiquer 

Informer en présentant des alternatives à la voiture, multimodales et 
compétitives.  

Sensibiliser les entreprises sur la démarche PDE, les accompagner 
en organisant des rencontres, pour les conseiller en amont de la 

démarche et anticiper le besoin.  

Le Pays du Grand 

Beauvaisis veut inciter les 

entreprises à s’engager 

dans une démarche de PDE, 

pour cela il envisage : 

� L'embauche d'un 

conseiller en mobilité au 

niveau du Pays afin 

d'assurer la promotion des 

Plans de Déplacements 

d'Entreprise sur 

l'ensemble du territoire. Il 

pourra également assurer la 

promotion des modes doux. 

� La mise en place d'une 

centrale de covoiturage 

soit à l'échelle du 

territoire soit en 

partenariat avec le conseil 

général de l'Oise 

� L'élaboration d'une 

plaquette de promotion des 

modes de transports 

proposés sur le grand 

Beauvaisis et de plaquettes 

à thèmes (covoiturage, 

TAD, PDE…) 
Source : conclusions de l'étude 
MVA pour le Pays du Grand 
Beauvaisis - 2006 
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CITA le centre 

d'Information des 

Transports de l'Aisne, 

informe sur les liaisons en 

bus, cars et trains dans 

l'Aisne qu’il s’agisse des 

itinéraires, des horaires ou 

de la tarification. 

A consulter ! 
www.cita.asso.fr 

ou 08 10 75 00 00 

Pour en savoir + : 

Conseil en Mobilité : une 
nouvelle mission, un 
nouveau métier. 
CERTU éditions, 2003 

Fédérer par des chartes d'engagement qui consolident les 

partenariats. Le conseil en mobilité permet de faire émerger puis 

d'animer des réseaux d'échanges qui fédèrent les acteurs locaux. 

2- Apporter des méthodes 

Conseiller par l’intermédiaire de fiches d’accessibilité, et aider au 
diagnostic pour que le public et les entreprises aient un meilleur aperçu 

du coût et des performances des différents modes de déplacement.  

Accompagner les entreprises pour faciliter leur choix 

d’implantation. Aider à la réalisation du diagnostic de desserte et 

d’habitudes de déplacements sur un site. Accompagner la mise en œuvre 

des actions décidées.  

Evaluer pour suivre l’évolution de la mobilité des acteurs du territoire. 
La cellule de conseil en mobilité peut cumuler des données sur les 

déplacements et assurer le rôle d’un observatoire des déplacements, ce 

qui permet d’avoir le même résultat que des enquêtes à moindre coût. 

Un dispositif mis en place au sein de relais … 

L’une des applications du conseil en mobilité est matérialisée par la 

Centrale de mobilité.  

Son rôle est de centraliser physiquement ou virtuellement les 

renseignements, pour que le public dispose d’une information multimodale 

instantanée. Des centrales peuvent donc être réparties au sein de 

l’agglomération, de l’entreprise ou d’un groupement d’entreprises, pour 

répondre au mieux aux besoins locaux. 

… via différents vecteurs de communication complémentaires 

Constituer une « mallette d’information multimodale » disponible : 

• Sur un site Internet (via des bornes Internet) ; 

• Sur l’Intranet des entreprises et des collectivités ; 

• Par une Centrale téléphonique ; 

• Dans des centres de mobilité ; 

• Via des bornes ou des affichages dans les établissements 

scolaires. 

 

Le service de transport collectif à la demande ALLOTIC, mis en place par 

l’Agglomération de la Région de Compiègne et ses 15 communes membres, 

développe des solutions de déplacements via une centrale de réservation. 

En composant un numéro vert gratuit, une hôtesse organise la réservation du 

déplacement en attribuant à l’usager une place dans un véhicule. La 

réservation est obligatoire pour utiliser les véhicules qui circulent de 9h à 

19h.  

 

 

La centrale d’information 

téléphonique OPTIO, 

développée dans l’Oise, 

renseigne les usagers des 

transports en commun pour 

l’ensemble du département. 

La Centrale de mobilité peut 

diffuser l’information à 

partir : 

- D’un guichet pour un accueil 

physique, 

- D’une borne information, 

- D’un numéro de téléphone, 

- D’un site Internet. 
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Annexe  
 Moteur de recherche du Centre d’Information des Transports de l’Aisne (CITA) 

www.cita.asso.fr 
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A quelles 
préoccupations 
répond un 
PDE ? 

 

Chaque entreprise a ses propres préoccupations, contraintes et 

perspectives. En effet, leur intérêt à organiser les déplacements peut être 
de l’ordre économique, écologique ou répondre à un problème d’accessibilité 
des salariés. De même au sein de l’entreprise, chaque acteur peut y trouver 
un intérêt personnel et différent (faire des économies, un geste citoyen...) 

Chacun trouve son avantage ! Voici donc une présentation des motifs à partir 
desquels une entreprise peut engager un PDE. 

Des préoccupations économiques 

Optimiser les dépenses de transport 
Après avoir évalué son budget transport, une entreprise peut souhaiter le 
réduire en optimisant les pratiques de déplacements de ses salariés de façon 
plus économique et surtout écologique !  
Cette optimisation concerne également la sécurité des déplacements et par 
conséquent les coûts induits par les accidents de trajet. 

Inergy Automotive Systems, implantée à Compiègne, a développé l’usage de la visioconference et du net-meeting (via internet) pour 

des réunions avec les 3 autres sites français de l’entreprise. Associé à d’autres mesures sur les déplacements professionnels, cela 
lui a permis de réduire de 500 000 € son budget de transport annuel. 

 

Mieux exploiter ses disponibilités foncières 

Suite à une croissance des effectifs ou bien de la production, le PDE peut 
permettre d’éviter la construction de nouvelles places de parking fort 
coûteuses (3 050 € pour la construction d’une place de stationnement en surface), 
et de convertir des espaces non productifs  en espaces de travail. 

Augmenter la productivité de l’entreprise  

Pour beaucoup d’entreprises le respect des heures d’arrivée des salariés et 
des livraisons est impératif, mais une mauvaise accessibilité de leur site peut 
venir freiner certains processus. Dans ce cadre, améliorer les conditions 
d’accès au site contribue à optimiser la productivité et donc à rentabiliser 

l’activité. 

Améliorer l’accessibilité du site 

Une entreprise uniquement accessible en voiture peut avoir recours à un plan 
de déplacements pour attirer une nouvelle clientèle ou élargir son champ de 

recrutement. De ce fait, le PDE favorise l’accueil de la clientèle et de 
nouveaux salariés dans l’entreprise.  
En outre, le PDE permet de mener une démarche de concertation avec la 
collectivité, autorité organisatrice des transports en commun, ceci afin 
d’optimiser la desserte existante ou bien d’en créer une lorsqu’elle n’existe 
pas. 

Le centre de soins et de recherche de 
l’Institut Gustave Roussy  

(4 000 salariés et visiteurs/jour) est 
peu desservi en transports en commun. 

Par conséquent le personnel et les 
visiteurs s’y rendaient en voiture.  
Le site a ainsi rencontré également des 
problèmes d’accessibilité en voiture 

(stationnement, encombrements…).  
De plus, pour développer son activité, 
l’Institut prévoyait la construction d’un 
nouveau bâtiment.  
Pour répondre à ces problématiques, un 
PDE a été adopté. Source : ADEME 

La société AGCO située à Beauvais, 

a connu une augmentation 
importante de ses effectifs. Pour 
limiter la construction de nouveaux 
parkings, elle a optimisé le 

ramassage de ses salariés en 
réorganisant le circuit de ses 
navettes privées. 
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Un outil de management interne  

Répondre aux attentes des salariés, développer le dialogue 

Qu’il s’agisse de réduire le coût des déplacements, d’anticiper des revendications 
salariales, d’éviter d’éventuelles protestations contre la suppression de places de 
stationnement sur la voirie publique, les salariés peuvent être dans certains cas 
à l’initiative de la démarche. 

Ineris à Creil envisage de s’engager dans une démarche de PDE pour répondre aux attentes de ses salariés : améliorer les 
conditions d’accès en transports en commun, développer le covoiturage, résoudre les problèmes de stationnement … 

Confrontés à un turn-over important, le groupe Auchan, la DRTEFP et la CGT de la Zone commerciale du Champ du Pont à St Priest 
(69) ont engagé des échanges sur les besoins des salariés et des entreprises. Malgré la desserte en tramway du site, l’accès à la 
zone est uniquement possible en voiture à certaines heures. La première étape a donc consisté à mener une réflexion, à partir de 
constats et d’enquêtes pour traiter de la qualité de vie des salariés par l’amélioration des transports en commun et des modes de 
garde des enfants. Source : Temps des entreprises, des salariés, des territoires à la recherche d’une concordance. Grand Lyon, 
communauté urbaine. 

 

Accompagner un déménagement  

Le nouvel emplacement de l’entreprise a une capacité en terme de stationnement 
inférieure au site précédent ou bien la desserte en transports collectifs est plus 
ou moins attractive. Le PDE permet de mettre à plat la future organisation des 

déplacements qui sera nécessaire pour faciliter le déménagement. 

Le groupe Vauban Humanis à Lille, a instauré un PDE en 2005 lorsque le parking de l’esplanade situé à 100 mètres de son bâtiment 
est devenu payant et que les syndicats ont sollicité la direction pour payer le stationnement. D’après le responsable de 

l’établissement « Le PDE représente un coût pour l’entreprise mais au-delà, l’enjeu est de garder le sentiment d’appartenance des 
salariés à l’entreprise, qu’ils voient qu’on les accompagne. Et ce qui nous a forcément incités à rentrer dans cette démarche, c’est la 

possibilité d’exonération des charges sociales sur notre participation (aux abonnements de transport en commun) […] C’est une 
compensation financière qui n’est soumise ni aux charges sociales, ni à l’impôt pour le salarié. » Source :Interview de George-Edward Roys 
par Laure Boutin, le 14 avril 2006 pour Lille on line, http://lille-online.fautvoir.com/article.php3?id_article=344 

Une préoccupation environnementale 

Intégrer les déplacements dans une certification ISO 14 001 

Le PDE et le Système de Management Environnemental ont des objectifs similaires : 
résoudre un problème d’environnement ou de sécurité dans les déplacements, 
communiquer et être reconnu en interne et à l’extérieur. Ces démarches sont 
complémentaires et ont des objectifs communs : organiser des liens et partenariats, 

mobiliser le personnel autour d’un projet fédérateur. 

Dans ce cadre, pour hiérarchiser des objectifs de réduction d'émissions de Gaz à Effet de Serre, une méthode développée par 
l’ADEME (le Bilan Carbone®) permet de comptabiliser les émissions de gaz à effet de serre générées directement ou 

indirectement par l’activité d’une entreprise (depuis les matières premières entrant sur le site jusqu'aux transports ou aux déchets 
générés par l'activité). Une enquête portant sur près de 80 Bilan Carbone® montre que les déplacements de personnes sont le 
premier poste d'émission de ces entreprises devant la consommation d'énergie interne (chauffage, éclairage…) et les transports 
de marchandises. Ces entreprises appartiennent aux secteurs de l'industrie, du tertiaire ou aux services publics. 

 

Séduire les plus sensibles aux actions environnementales 

De nombreuses entreprises communiquent sur leurs actions en faveur du 
développement durable et ceci n’est pas le fait du hasard. En menant des actions 
et en communiquant à leur sujet, l’entreprise apporte une valeur ajoutée au 
service final rendu. Le PDE contribue à valoriser le caractère écocitoyen d’une 
entreprise et valorise la qualité de travail répandue dans son enseigne. 

En Picardie, les transports sont 
responsables de 26 % de la 
consommation d'énergie régionale, 
et de 36% des émissions de CO2. 
Les véhicules légers contribuent à 
hauteur de 65% à la consommation 

d'énergie du secteur des 
transports, notamment à cause 
des trajets domicile travail. 
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     Développer un  
PDE 

 à plusieurs, 
pourquoi pas ? 

 

 

 

Intérêt des PDE inter-entreprises au sein d’une zone d’activité 

Permettre un dialogue entre les entreprises de la zone et l'autorité 

organisatrice de transport.  

Permettre la desserte ou l'optimisation de la desserte de la zone par les 

transports en commun et avec des moyens adaptés (bus, transport à la 

demande…) 

Obtenir une circulation plus fluide pour des livraisons en temps voulu 

Réduire le trafic automobile et la pollution pour une meilleure acceptabilité 

par la population 

Développer l’attractivité de la zone d’activité 

Le PDE est un Projet de responsabilité partagée qui : 
• Répond aux contraintes de déplacements ; 

• Mutualise les forces et les moyens présents sur la zone 

d’activité ; 

• Créé et utilise des outils communs ; 

• Partage des solutions et des mesures. 

Des avantages pour tous : 
• Les salariés peuvent gérer au mieux leurs trajets et leur temps 

de travail ; 

• Les coûts du budget transport sont réduits ; 

• L’accès est optimisé pour les visiteurs, les clients, les livreurs ; 

• Les entreprises bénéficient de réductions financières sur la 

majoration forfaitaire des accidents de trajet de la CRAM ; 

• Salariés et Direction se regroupent autour d’un projet 

fédérateur ; 

• L’image de l’entreprise et de la zone d’activité en est valorisée.  

Les conditions de mise en œuvre : 

L’existence d’une structure de la zone  
Gérée par un syndicat mixte ; 

Gérée par les industriels du site réunis sous forme associative, 

clubs des entreprises ; 

Pour les PME, un groupement peut être envisagé via un 

prestataire extérieur qui mutualise la démarche. 

La Chambre de 

Commerce et 
d’Industrie peut 

participer au 
regroupement pour un 

PDE interentreprises. 

Navettes ZI Nord 

Amiens 

Les salariés de l’Espace 

Industriel Nord d’Amiens 
bénéficient depuis mars 

2004 d’un service de 

navette vers certains 
quartiers d’habitation. Il 

s’agit d’un service de 
transport à la demande 

dont une ligne spécifique 
assure la desserte. 75% 

des voyages se font en 
heure de pointe. Cette 

desserte fonctionne tout 
au long de l’année avec 

des minibus en heure de 
pointe et des taxis bus en 

heure creuse. Une 
centrale d’information et 

de réservation en assure 
la gestion. 

Deux ans après, la mise 
en service 230 clients 

sont inscrits à ce service 
et 168 d’entre eux 

l’utilisent régulièrement. 
Sources : 

 www.ein-entreprises.com 
et www.ametis.net 
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Des problématiques communes à appréhender 
Une mauvaise desserte des transports en commun ; 

Une voirie encombrée aux heures de pointe ; 

Un accès pour les vélos et piétons impossible ; 

Un parc de stationnement devenu insuffisant ; 

Un isolement qui nécessite un véhicule à l’heure du déjeuner. 

 

Un « chef de file » et des partenaires bien identifiés 
Un comité de pilotage dans lequel il y a une volonté forte et une 

implication personnelle d’un des directeurs des entreprises en 

plus de l’implication sociale doit être présent ; 

Une association multipartenariale : La demande de la direction 

doit être relayée par des Leaders d’opinion. C’est pourquoi il faut 

associer les syndicats et les salariés le plus en amont possible et 

trouver des personnes relais dans l’entreprise. 

Ces structures qui portent le projet à ses débuts sont souvent 

reprises ensuite par d’autres structures qui assurent la vie du 

projet, comme une cellule de mobilité. 

Exemples de mesures efficaces 

Parc SILIC à Orly  

Afin de valoriser le site et de renforcer son attractivité les six grands 

opérateurs du pôle Orly-Rungis (Aéroports de Paris, SEGECE, Belle 

Epine, SILIC, SEMMARIS, SOGARIS et les hôteliers du pôle), se sont 

associés pour créer l’association ADOR (Association pour le 

Développement du pôle Orly-Rungis). 

Pour remédier à un certain nombre de difficultés en terme de transport 

pour les salariés et les visiteurs et pour faciliter les échanges internes, 

l’ADOR a décidé, en partenariat avec l’ADEME et EMIF, d’élaborer un 

PDE sur son site. 

 

Réalisations du PDE :  

Deux navettes ont été mises en place par des membres de l'ADOR : 

• L'une par SILIC pour assurer une liaison régulière entre le parc 

SILIC et l'aéroport d'Orly. 

      

• L'autre par le Centre Commercial Belle Epine pour assurer une 

liaison régulière avec les hôtels du pôle. 
Sources : www.silic.fr et www.novethic.fr 

Les entreprises de la ZI du 

Meux et de la ZAC de La 

Croix St Ouen 
(agglomération de 

Compiègne) ont une 
problématique commune : 

elles ne disposent pas d’une 
desserte en transports en 

commun, il n’y pas 
d’alternative à la voiture 

pour les salariés. 
Une démarche de PDE 

pourrait, par exemple, être 
envisagée sur ce site … 



 

Observatoire Régional  

des Transports de Picardie 

 
Plans de Déplacements d’Entreprise 

 

Septembre 2006 

 

Innovallée 

Soutenu par la ville de Meylan qui s’est engagée dans une démarche de 

plan de mobilité durable, la région et l’AOT, le PDE d’Innovallée est l’un 

des premiers PDE inter-entreprises. Il concerne 7 entreprises pilotes. 

En intra-entreprises différentes actions ont été mises en place 

(participation aux abonnements TC…) et en inter-entreprises les mesures 

établies ont été les suivantes : 

• Création d’une plate-forme de covoiturage ; 

• Création d’une plate-forme d’échange pour les comités 

d’entreprises ; 

• Négociations avec les AOT pour l’amélioration de la desserte ; 

• Animation de la fête du vélo ; 

• Mailings, distribution de tracts, communiqués de presse, site 

Internet très riche (où sont repris les plans des pistes, le plan et 

les horaires de bus, les informations sur la démarche PDE…), la 

newsletter info Zirst. 
Sources : www.meylan.fr et www.inovallee.com 

Polygone Scientifique et Innovallée pour la journée « allons 
au travail à vélo » 

La fête du vélo menée sur l’agglomération grenobloise a été précédée en 

2004 par l’opération « allons au travail en vélo ».  

Pour cette opération : 

• Des stands d’information ont été animés sur les zones d’activités 

du Polygone Scientifique et de la Zirst de Meylan-Montbonnot 

(Innovallée) ; 

• Un challenge inter-entreprises a été organisé ; 

• Un questionnaire sur les déplacements domicile-travail à vélo a 

été distribué ; 

• Une table ronde sur la place du vélo dans les déplacements 

d’entreprises et d’administration. 

Objectif : initier les salariés qui n’utilisent pas le vélo pour leur 

déplacements domicile-travail en leur faisant découvrir des itinéraires 

d’accès en groupes. 

Tous les salariés arrivant à vélo étaient conviés à un « café-croissant » à 

l’arrivée. 

Autres animations, les stands situés face aux restaurants inter-

entreprises dispensaient des informations sur les transports en commun, 

sur le matériel de vélo urbain, sur les services de location, de marquage 

et de consignes des vélos. Le nouveau plan d’itinéraires cyclables et des 

kits sécurité étaient également distribués. Enfin, l’un des stands qui 

aurait eu beaucoup de succès était celui d’EDF qui présentait des vélos à 

assistance électrique. Source : www.adtc-grenoble.com Bilan de la 1ère journée « allons 
au travail à vélo » du 3 juin 2004 

Parmi les résultats du 

questionnaire : sur les 
personnes qui ont 

répondu être venues à 
vélo 89% ne l’auraient 

pas fait sans 

l’organisation de cette 
journée.  
Source : www.adtc-
grenoble.com Bilan de la 
1ère journée « allons au 
travail à vélo » du 3 juin 
2004 
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Port de Gennevilliers 

Le Port de Gennevilliers a mis en place un système de desserte de bus 

différencié. En heure de pointe les lignes de bus traditionnelles amènent 

les salariés en deux points du port : au centre de vie et à un grand 

carrefour qui irrigue notamment une école de formation de manutention. 

A partir de ces deux points des minibus conduisent les salariés aux 

portes de leur entreprise. En heure creuse, un monospace se déplace à la 

demande et conduit les salariés aux points de correspondance des axes 

lourds. Ce service est subventionné par le Port, le STIF (AOT) et le 

MEDEF (contrat direct avec la RATP). En 2002 en moyenne 360 voyages 

étaient effectués par jour. Les lignes publiques de bus qui effleuraient 

auparavant le port, le desservent maintenant et deux lignes 

supplémentaires ont été créées. 

Les synergies entre sites d’activités sont importantes, par exemple un 

conseil en mobilité croisé auprès de sites d’emploi et d’écoles sera 

toujours plus efficace que si l’on aborde uniquement les entreprises. 
Source : Acte du forum régional des transports propres en Ile de France, Rencontre n°16 
« Les plans de déplacements d’administrations ou d’entreprise : premier bilan et 
perspectives d’évolution en Ile de France » 12/2002 

 

En projet : 

 

Sur la zone commerciale de Champ du Pont, à Saint Priest, dans le Rhône, 

une initiative conjointe du Groupe AUCHAN, de la DRTEFP et de la CGT, 

a conduit à des échanges sur les besoins des salariés et des entreprises 

du site. Après une phase de diagnostic, les premières actions vont être 

réalisées (crèche inter-entreprises) et le PDE devrait associer les 

entreprises du Parc Technologique de St-Priest proche. 
Source : www.espacedestemps.com 

PDE de la Zone industrielle de Perica : Grand Lyon, Systral SLTC. Pour le 

PDE du plateau Nord, l’association PERICA et ses partenaires se 

mobilisent pour trouver des solutions concertées et efficaces.  
Source : « Agir et entreprendre », juillet – août 2006, www.lyon.cci.fr 
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Pourquoi faire 
un PDE dans  
les services 
publics* ? 

 
 

*Services publics : mairies, collectivités, hôpitaux, établissements scolaires, services 
de l’Etat … 

Parce qu’ils génèrent des flux importants de déplacements 

Les services publics sont de gros employeurs, dont les employés sont parfois 
répartis sur plusieurs sites. A titre d’exemple, la communauté 
d’agglomération d’Amiens réunit chaque jour environ 3 000 agents.  
Plus de 2 000 personnes travaillent à l’Hôpital de St Quentin, sans compter 
les centaines de visiteurs qui s’y rendent également dans la journée.  
Les leviers suivants favorisent et/ou nécessitent l’élaboration de PDE dans 
les services publics : 

1. Les bâtiments publics sont généralement implantés en centre ville. 

2. Leur activité peut nécessiter de nombreux déplacements 
professionnels. 

3. Ils drainent des flux importants de personnes, en attirant 
différents publics : employés, visiteurs, livreurs, usagers, … 

4. Ces flux de personnes ont lieu sur certains créneaux horaires et 
parfois de façon saisonnière. 

�Agir sur ces leviers par un Plan de Déplacements permet à terme de : 

� Résoudre les difficultés d’accès pour les salariés, les visiteurs, les 
livraisons ; 

� Garantir l’équité d’accessibilité aux personnes à mobilité réduite, aux 
ménages à faibles ressources…  puisque l’analyse des déplacements 
s’intéresse aux problèmes d’accessibilité de l’ensemble des personnes 
qui accèdent au site ; 

� Répondre aux problèmes de stationnement ; 

� Agrandir son espace productif ; 

� Profiter d’une bonne desserte en transport en commun ; 

� Anticiper les changements en cours ; 

� Améliorer les conditions d’accueil des usagers ; 

� Réduire les coûts de fonctionnement liés aux déplacements 
professionnels ; 

� Participer à la sécurité des salariés lors des déplacements 
professionnels et des trajets domicile-travail. 

L’Université Catholique de Lille a 
décidé de mettre en oeuvre un 
PDE, face à un accroissement 
régulier du nombre d’étudiants  
(12 000 aujourd’hui), une desserte 
en transports en commun 

insuffisante, un nombre de places 
de parking insuffisant et un besoin 
d’espace pour accompagner son 
agrandissement. Pour cela elle a 

lancé dans un premier temps une 
enquête auprès des salariés et 

visiteurs de son site. 
Source : www.icl-lille.fr/pdu/lettre.htm 

La ville de Meylan (38), pour inciter 
les entreprises et les 

administrations à s’engager dans une 
démarche de PDE, a prévu : 
� De réaliser le PDE de sa ville 
par souci d’exemplarité ; 
� De proposer une prise en 
charge partielle du financement des 
parcs de stationnement vélo ; 
� D’étudier au cas par cas le 
financement partiel d’autres actions 
pour promouvoir les modes doux et 

les transports en commun ; 
� De proposer aux entreprises de 

servir de relais auprès des 
partenaires qui sont le SMTC 
(Syndicat Mixte des Transports en 
Commun), la Métro, le Département, 

la Région…. 
Source : www.meylan.fr                                   
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L’exemplarité se traduit dans la 
démarche du PDE du CETE Nord 
Picardie (bureau d’études public, 
rattaché au Ministère de 

l’Equipement) par les actions 
suivantes : 
- Défricher des domaines 
émergents ; 

- Apporter une plus value 
méthodologique en expérimentant 

des méthodes d’analyse et 
d’élaboration de PDE ; 
- Constituer un partenaire dans la 
démarche locale de Plan de 

Déplacements Urbains auprès des 
collectivités locales. 
Source : Plan de déplacement pour les 
lieux d’activité : exemple du CETE 
Nord-Picardie, CERTU, 2004 

 

 

Pour mettre en application la politique de déplacements 
définie à l’échelle de l’agglomération  

 «  C'est une belle harmonie quand le faire et le dire vont ensemble. » 

Montaigne 

Pour  renforcer leur rôle d’exemplarité 

Les collectivités locales ont parmi leurs compétences l’organisation des 
transports. 

S’engager dans une démarche de développement durable permet de 
renforcer l’exemplarité du service public et sa qualité de service. 

Les services publics peuvent avoir une action exemplaire pour les 
employeurs : 

• En devenant un élément moteur dans la mise en œuvre du PDU ; 

• En mobilisant les autres employeurs et en assurant un rôle de conseil et 
d’assistance technique en mobilité ; 

• Pour se forger un savoir-faire les services publics doivent expérimenter 

la démarche au préalable auprès de leurs propres salariés et visiteurs. 

 

Mieux intégrer les entreprises dans les politiques des collectivités locales 
permet de : 

• Soutenir l’économie locale ; 

• Faciliter les déplacements ; 

• Rendre la ville plus agréable, améliorer la qualité de vie et l’attractivité 

du territoire. 

Pour assurer un meilleur service public  

Répondre aux problématiques que soulève un diagnostic PDE contribue à 

améliorer la qualité de service rendu aux visiteurs. 
 

Le PDE dans sa phase de diagnostic des déplacements permet notamment de 
mieux connaître les besoins et attentes des salariés et des visiteurs de 
l’établissement.  
 
Dans les hôpitaux, pour assurer une certaine qualité de service, des enquêtes 
sont réalisées auprès des visiteurs. La question de l’accessibilité pourrait 

être approfondie dans le cadre de ces enquêtes. 
A ce titre, la fiche « Connaissez-vous les pratiques de déplacements de 

vos salariés et visiteurs ? » présente en annexe un exemple de 
questionnaire. 
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Cette étape nécessite du temps, 
mais elle peut être réalisée par 

exemple par : 
- Un bureau d’études, 
- Un stagiaire, 
- Une personne en interne, 

pour alimenter la réflexion du Chef 
de projet et du comité de pilotage. 

 

Comment 
mettre en place 

un PDE ? 
 
 

Pour mettre en œuvre un PDE, un chef de projet doit assurer le management de l’opération. Celui-ci 
doit avoir une légitimité au sein de la structure et être le porteur du projet. Autres éléments clés pour 
garantir la bonne marche du projet : travailler en concertation avec les différents partenaires, 
constituer un comité de pilotage et effectuer une communication interne active.  

Les partenaires qui peuvent vous accompagner dans les différentes étapes du PDE: 
Le Conseil en mobilité et l’Autorité Organisatrice des Transports en communs (l’agglomération), la délégation 
régionale de l’ADEME, la Chambre de Commerce et d’Industrie (CCI), les communes, le Département, la Région, les 
associations locales pour le développement de transports alternatifs à la voiture, le Réseau des Agences Régionales 
de l’Energie et de l’Environnement (Rare), les Caisses Régionales d’Assurance Maladie (CRAM). 

Le financement L’ADEME peut participer à hauteur de 50 % au financement d’une étude d’aide à   
la décision, auprès des entreprises et des collectivités (Plafond de l’assiette 75 000 €).  

Pour plus d’informations contactez la direction générale de l’ADEME Picardie 
Yannick Paillet: 03.22.45.55.37 

1- Définir des objectifs 

Répondre aux questions suivantes peut aider à réaliser cette première étape 

du PDE : 
• Quels sont les problèmes que doit résoudre le PDE ? 
• Quelle est la priorité donnée à chacun de ces objectifs ? 
• Quelles sont les échéances à prendre en compte ? 
• Quelle enveloppe budgétaire serait consacrée au projet ? 
• Quelles seront les parties prenantes impliquées dans le projet et quel 

sera leur rôle ? 

2- Dresser un diagnostic 

Le diagnostic permet d’identifier et d’approfondir les dysfonctionnements en 
matière de déplacements, pour confirmer le choix des objectifs fixés. 

Faire une analyse des écarts éventuels entre l’offre de 
transport et son utilisation : 

En décrivant : 
• Les caractéristiques de déplacements des salariés pour venir au travail 

(lieu de résidence, distance, durée de trajet, mode de déplacement …) 
Outils : Enquête par questionnaire, fichier des adresses du personnel, 
entretiens individuels auprès de chaque salarié … 

• L’organisation de l’entreprise (nombre d’employés, nature des emplois, 
horaires, équipements de restaurations, douches, vestiaires, télétravail, 

visioconférence…) 
Outil : Données internes. 

• La cartographie des différents accès (espaces et prix du stationnement, 
accès piétonniers, différentes portes d’accès, stationnement vélos …) 
Outils : Observation et expérimentation sur le terrain, données internes. 
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Pour le développement de nouveaux 
services de transport, les AOTU, 

Départements et Régions peuvent 
percevoir des aides de l’ADEME. 

Même si 53% des salariés de 
l’Université Catholique de Lille sont 
desservis par le réseau de 
transports en commun, 72% de 
l’ensemble des salariés viennent en 
voiture. Le diagnostic du PDE de 
l’Université a permis de démontrer 
que l’usage de la voiture est favorisé, 
notamment parce que 70% des 
salariés ont une place de parking 
réservée. Source : Diagnostic PDE 
Université Catholique de Lille 2006  

• La desserte (voies routières, pistes cyclables, localisation de la desserte 
de transports en commun/navettes privées …) 
Outils : Documents des collectivités (PDU, PLD, SCOT…), des exploitants 
du réseau de transport (plan de transport, réseau, évolution du réseau…) 
Observation et expérimentation sur le terrain en utilisant différents 
modes de déplacement pour accéder à l’entreprise. 

• Le compte déplacements, en regroupant toutes les dépenses budgétaires 
imputables aux déplacements des employés  

 Pour plus d’information, se reporter à la fiche « Connaissez-vous votre 
budget transport ? ». 

La préparation du PDE peut également intégrer une évaluation environnementale fondée sur l’estimation des 
consommations énergétiques et des émissions polluantes.  
Supports : « Réaliser un PDE » de l’ADEME et les outils de calcul de l’ADEME présentés sur www.ademe.fr 

3- Elaborer des solutions : définition de mesures et 
d’accompagnements 

Les solutions élaborées doivent répondre aux besoins identifiés pendant la 
phase de diagnostic, en contribuant à : 

Optimiser l’organisation du stationnement 

En favorisant en priorité les clients, les visiteurs, les deux roues, les 
covoitureurs ; 

En ajustant l’offre autour des nouveaux bâtiments. 
Coûts : Marquage, installation d’arceaux abrités pour les vélos. 

Rendre les transports collectifs plus attractifs 

En diffusant une information spécifique sur tous les modes de déplacement ; 

En simplifiant l’achat du titre de transport (vente sur le lieu de travail …) ; 

En adaptant l’offre existante ou en envisageant une desserte 
complémentaire (amplitudes horaires, localisation des points d’arrêts, 
itinéraires, navettes internes, transport à la demande …). 

Coûts : Mise en place des pages d’informations, actualisation des informations, achat de titres de 
transports, création/impression/distribution de plans d’accès personnalisés, éventuellement 
investissement dans du matériel roulant / du personnel supplémentaire et équipements des 
arrêts. 

Développer le covoiturage 

En suscitant l’adhésion et en favorisant les premiers contacts ; 

En organisant une bourse de covoiturage avec support et en s’assurant que 
tout le monde y ait accès ; 

En mettant en oeuvre des mesures incitatives (stationnement réservé, 
indemnités, garantie de retour …) ; 
Coûts : Etude, mise en place et gestion de la bourse de covoiturage. 

Pour le Plan de Déplacements 
d’Entreprise de la société 
LOGSYSTEM (38), un abonnement 
mensuel de transport en commun a 
été établi. Le salarié participe à 

hauteur de 21,70 € et l’employeur 
pour 18 €. Source : SYTRAL, 01/2006 

A l’Institut Gustave Roussy (94), le 

coût global du Point Info Transport 
et de la gestion du covoiturage est 

de 46 000 €/an pour 2 200 salariés 
soit environ 21 €/an/ salarié. 
Source : Ademe, 11/2005 

Le CHU de Lens (62) cherche à 
réaliser un PDE en particulier pour 

résoudre son problème de 
stationnement. 
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Participation de l’ADEME auprès 
des collectivités locales, des 
établissements publics, des 

autorités organisatrices et des 
associations. 

 

 

Encourager les pratiques de la marche et du vélo 

Par l’aménagement de places de stationnement abritées et sécurisées, 
douches, vestiaires … ; 

La distribution de cartes des itinéraires piétons et cyclables du secteur ; 

En favorisant les déplacements internes en vélo et à pied ; 

Par le recensement et l’amélioration des points sensibles ; 

La négociation avec les commerçants locaux (associations location vélo) des 
tarifs à l’achat ou des avantages ; 

En mettant à disposition des vélos de service ; 

En distribuant des kits (brassards, casques …) ; 

En assurant une garantie de retour. 
Coûts : Aménagements et commodités, réalisation et distribution de cartes, 

achat et entretien des vélos de service, remboursement du taxi ou du titre 
de transport en cas de retour, actions de promotion (petits-déjeuners, 
stands information…), achat de kits sécurité … 

Organiser les déplacements à l’échelle de la zone d’activités 

Se reporter à la fiche « Développer un PDE à plusieurs, pourquoi pas ? » 

4- Mettre en œuvre et suivre le PDE 

3 points clés sont à respecter pour assurer la bonne marche du projet : 

• Informer et communiquer pour faire partager son engagement par 
des actions de communication directes pour engager un dialogue avec 
les salariés (stands diffusant des informations sur les différents 
modes de déplacements). 

• Identifier un « chef de file » - « coordinateur des déplacements » 
relayé par des « ambassadeurs mobilité » au sein des services. 

• Faire appel à des compétences extérieures. 

Comment suivre et évaluer le PDE ? 

En mettant en place des indicateurs synthétiques à partir des données 
disponibles. 
Outils : Mesure de l’opinion, évolution du pourcentage d’utilisation de chaque 
mode, suivi du compte déplacements, gestion des réclamations et des 

problèmes rencontrés. 

En entretenant la dynamique par des messages réguliers via les supports de 
communication internes et des échanges avec les utilisateurs des différents 
modes. 

Outils : Rencontres / petits déjeuners débats sur le thème du PDE. 

Pour avoir un aperçu du type de questionnaire et de graphique à 
mettre en place, consultez l’annexe de la Fiche « Connaissez-vous 
les pratiques de déplacement de vos salariés et visiteurs ? ». 

Texas Instrument a prévu de 
déployer 215 K€ pour le lancement 

de son PDE (Villeneuve Loubet, 06,  
plus de 1 000 salariés) dont 112 K€ 

pour une navette en liaison avec la 
gare ferroviaire, 34 K€ pour un 

service « hop a ride » (arrêts de 

covoiturage) et 35 K€ pour la 
création du poste d’un agent mobilité 

pour le PDE. Source : Challenge 
Optimum SA, 09/2005 

Le PDE de la Ville d’Echirolles (38) a 
nécessité 124 K€ : 
- 35 K€ pour les études 
- 35 K€ pour la mission de marketing 
personnalisée 
- 26 K€ pour l’achat de 100 vélos 
- 9 K€ pour les abonnements aux 
transports en commun (plus de 60) 
- 5 K€ pour le covoiturage 
- 5 K€ pour les kits vélos (ponchos + 
bombe anti-crevaison) 
Source : www.innovations-transports.fr 

Pour en savoir + : 

PDE : un nouveau défi pour 
l’entreprise.  
(Plaquette d’information) 
ADEME éditions, réf. 5721 

Réaliser un Plan de déplacements 
entreprise.  
(Guide méthodologique) 
ADEME éditions, réf. 4781 

Le PDE en 10 affiches 
ADEME éditions, réf. 5459 

Aides financières 
www.ademe.fr/htdocs/frame_aides.htm 

Contactez la direction régionale 

de l’ADEME Picardie Yannick 
Paillet: 03.22.45.55.37 
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Connaissez-vous 
votre 
 Budget 

 transport ? 
 

 

 

Cette fiche permet d’évaluer le budget transport d’une entreprise qui, n’est pas 

identifiable à partir du plan comptable traditionnel. De ce fait, sur 18 entreprises 
rencontrées en Picardie, seules 2 ont pu estimer de façon globale leur budget 

transport. En revanche certains coûts sont plus facilement mesurés, comme ceux liés 
aux déplacements professionnels. Ainsi, 12 entreprises sur 18 ont déjà réalisé des 

actions pour effectuer des économies sur leurs déplacements professionnels. 

Connaître son budget transport permet d’établir une comparaison précise des coûts 

en amont et en aval de la mise en place d’un PDE. Voici les coûts « classiques » 

supportés par l’entreprise et par l’employé.  

Dépenses de l’entreprise Dépenses du salarié 

1- Montant annuel du versement 
transport  

2- Coûts du parc de stationnement  

3- Frais des déplacements 

professionnels  

4- Coûts des véhicules de service  

5- Coûts de la sécurité des 

déplacements  

6- Frais Kilométriques 

7- Coûts du transport du personnel de 
l’entreprise ou d’une participation à 

l’achat des titres du transport 
public 

 

1- Coûts de l'automobile 

L’un des postes budgétaires le plus 
important d’une famille. 
Il comprend des coûts directs : 
dépréciation du véhicule, amortissement, 
intérêts, assurance, permis, 
immatriculation, entretien, essence, 
stationnement …  
et des coûts indirects : le stress, la 
fatigue, les impacts sur la santé… 

207 € par mois c’est ce que dépense en 
moyenne un salarié habitant à 20 km de 
son lieu de travail venant en voiture, 
Or en Picardie, le trajet domicile-travail 
moyen est de 21 km contre 15km en 
moyenne en France. 

2- Coûts des transports en commun 

Les entreprises rencontrées en Picardie identifient en premier lieu dans leur budget 
le versement transport qui est obligatoire, car elles connaissent en général mal leurs 

autres dépenses (location de véhicules, coût des accidents de trajet, frais 
d’entretien des parkings …). 

 + Le versement transport 

Il s’agit d’une taxe obligatoire, à la charge des employeurs de plus de 9 

salariés, destinée au financement des transports en commun dans le 

périmètre des transports urbains (PTU). 

Le versement transport est calculé sur les rémunérations versées aux 

salariés (masse salariale).  

Le taux applicable varie de 0,55 à 1,75% selon la taille du groupement de 

communes et du périmètre des transports urbains. 

MATRA ELECTRONIQUE, sur 
son site de Compiègne qui 

regroupe 355 salariés, paie en 
2005 pour son Versement 

Transport 22 k€. 

Le groupe CILOVA situé à 

Compiègne (290 salariés) a un 
budget transport d’environ  

287 K€ soit 980 € /salarié.  
Il comprend : 

+ Location véhicule 
+ Frais carburant 

+ Assurance 
+ Stationnement 

+ Indemnités kilométriques 
+ Versement transport 

Une entreprise peut être exonérée 
de tout ou partie de celui-ci 

lorsqu’elle organise un service de 
transport du personnel ou 

lorsqu’elle met à disposition un 
logement sur le lieu de travail. 

(articles L.2333-64 et L.2531-2 
CGCT.) 

 

Aide technique : 

Guide de l’ADEME 
« Réaliser un Plan de déplacements 
d’entreprise »,  
Réf.4781, ADEME Editions, 2004  

Evaluation du budget PDE et du 

budget déplacements de 

l’entreprise pages 52-57 
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A ce sujet, la Lettre Circulaire n°2005-087 de la Direction de la 

réglementation du recouvrement et du service (URSSAF) détaille la 

réglementation applicable en matière de versement transport. 

+ Les dépenses liées au stationnement   

Elles comprennent l’acquisition ou la location du terrain/places, le 

financement, l’amortissement, l’entretien, la sécurité/le contrôle de l’accès, 

les taxes et impôts relatifs aux parkings…  

+ Les déplacements professionnels  

En plus des indemnités de restauration et de logement, le coût du transport 

au moment des déplacements professionnels comprend la 

location/l’achat/l’entretien d’un véhicule ou l’indemnité kilométrique, les frais 

de carburants, l’assurance ou le titre de transport. 

+ La flotte de véhicules de service et de fonction 

Pour calculer le montant annuel de ce poste il faut tenir compte : de 

l’investissement, de l’amortissement, du financement, de l’assurance, de 

l’immatriculation, de l’entretien, de l’essence, du stationnement et enfin de la 

dépréciation du véhicule. 

+ Les accidents du travail  

Les accidents de circulation sont la première cause d’accidents mortels 

parmi les accidents du travail. Ils peuvent avoir lieu lorsque le salarié se 

déplace pour réaliser une mission ou lors de son trajet domicile-travail. 

En cas d’accident de la route l’incidence sur la cotisation accidents du travail 

versée par l’entreprise peut être très importante.  

Pour une entreprise de 310 salariés avec une masse salariale d’environ 7 millions € par an en moyenne et un taux 

brut de cotisation, hors Accident de Trajet, de l’ordre de 1,80%, le surcoût de cotisation dû à un accident de 
circulation mortel s’élève à 616 000 € environ (Source : CRAM Bourgogne Franche Comté) 

La durée moyenne des incapacités temporaires est de 66 jours pour les 

accidents du trajet contre 46 pour les accidents du travail. 

+ Les frais kilométriques  

Il s’agit du versement d’indemnités pour les trajets domicile-travail ou pour 

les trajets professionnels que le salarié effectue avec son véhicule 

personnel. 

+ Les remboursements de titres des transports en commun 

Ces frais correspondent à la participation totale ou partielle à l’achat des 

titres de transport. Il peut s’agir de déplacements professionnels ou de 

trajets domicile-travail. 

= Budget Transport de votre entreprise 
Les services publics de Nîmes (France Télécom, CHU, DDE …) ont élaboré un outil permettant de comptabiliser les 
dépenses directes et indirectes d’un employeur pour assurer les besoins de déplacements domicile-travail de ses 

employés. Il en est ressorti que chaque employeur en plus du versement transport dépensait 77 € par 
employé/an dont 80% étaient consacrés aux déplacements en véhicule individuel. (Source : Journée technique 
ATEC « plan de mobilité pour les employés et usagers » du 20 mars 2001) 

900 € c’est le prix annuel moyen de la 
location d’une place en centre ville ! 
 

 

Des chiffres alarmants  
2 accidents du travail mortels sur 3 

sont des accidents de circulation.  
Source : CRAM 

 

La Mairie de Compiègne pour s’équiper 

en véhicules de service investit environ 
50 k€ à l’année, Elle en compte 

actuellement 100. 
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Annexe 

 

Quelques pistes … 

Le tableau ci-dessous indique les différents postes du plan comptable pour aider les entreprises privées 

à évaluer leur budget transport. 

Des investigations complémentaires sont néanmoins nécessaires pour renseigner les différents 

postes du budget transport. 

 

Coûts 

Domaines 
Poste Plan 

Comptable 
Indications Avant le 

PDE 

Estimation 

après le 

PDE 
Versement transport 

633 Obligatoire.   

Stationnement 

Location par place 

Achat par place 
Surveillance 

Entretien  
… 

 

613 

681 
611 

615 

Les coûts varient selon les coûts 

fonciers. 

A titre indicatif, toutes dépenses 
confondues : 3 049 € par place en 

surface et entre 15 000 € et      
23 000 € par place en souterrain. 

  

Déplacements d’affaires 

Location véhicule 

Indemnité km 
Hôtel et alimentation 

Carburant 
Temps improductif 

Location de salles 
… 

 
 

 

Indemnités dans le cas où le 
salarié utilise sa voiture 

personnelle. 
Ex : temps passé à conduire. 

  

Véhicules de service ou 

de fonction 

Carburant 

Maintenance 
Assurance 

… 

 

 

 

 
616 

   

Primes et indemnités km 641    

Accidents du travail 

Invalidité 
cotisation 

645 Frais assurance, avocats, salaires 

personnel remplacement, gestion … 

  

Transport collectif 
entre établissements 

Indemnités de transport 
TC 

624 

 

641 

   

Source : « Réaliser un plan de déplacements entreprise », ADEME, 2004, réf. 4781 

Pour en savoir + 

Guide de l’ADEME 

« Réaliser un Plan de déplacements d’entreprise », Réf.4781, ADEME Editions, 2004  
Evaluation du budget PDE et du budget déplacements de l’entreprise pages 52-57 

 

! 
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Le groupe IKEA a constaté 
que 66% des émissions de 
gaz à effet de serre de 
l’ensemble de ses magasins 

proviennent des 
déplacements en voiture de 

la clientèle. En 2005, bien 
que 89% des magasins soient 
desservis, seuls 8% de la 
clientèle utilise les 

transports en commun. 
Source : ADEME, « PDE, un 
nouveau défi pour l’entreprise » 
www.ikea-group.ikea.com 

Connaissez-vous 
les pratiques de 
déplacements de 
vos salariés et 
visiteurs ? 

 

Savez-vous si la localisation et l’accessibilité de votre entreprise 
satisfont à la fois vos clients, vos visiteurs et vos salariés ? 

Pourquoi connaître les pratiques de déplacements de ses 
salariés et visiteurs ? 

1- Pour obtenir une description quantifiée des 
comportements en matière de déplacements 

 

 

 

 

 

 
C’est à partir de cette analyse que pourront être fixés les objectifs 
quantitatifs du PDE, notamment sur le transfert des parts modales.  

 

2- Pour établir un outil stratégique sur les plans économique 
et commercial 

• L’entreprise peut cerner les avantages et inconvénients de la 
localisation de son site ; 

• Elle peut optimiser les déplacements de ses salariés et par 
conséquent réduire son budget transport ; 

• Elle valorise son image que ce soit en interne ou en externe. 
 

3- Pour disposer d’une aide pour le Management des 
ressources humaines et des relations sociales dans 
l’entreprise 

• En connaissant les pratiques de déplacements, le PDE permet 
d’optimiser le fonctionnement de la structure.  

• En améliorant l’accessibilité et la sécurité des déplacements, les 
salariés réalisent des économies de temps et d’argent. 

Analyse des écarts éventuels 
entre l’offre des différents 
modes de transport et leur 
utilisation. 

 

Demande : 
 

Résultats de 
l’enquête sur les 

déplacements des 
salariés. 

Offre : 
Informations sur 
les moyens mis à 
disposition pour 
accéder au site. 

 



 

Observatoire Régional  

des Transports de Picardie 

 
Plans de Déplacements d’Entreprise 

 
Septembre 2006 

 

4- Pour développer un support pour une action citoyenne et 
écologique  

Cette analyse peut permettre à terme de réduire la pollution, la 
consommation d’énergie et peut participer à réduire les nuisances des 

déplacements liés à l’activité sur les alentours. 

L’étude de faisabilité du PDE de La Mondiale à Mons-en-Baroeul (59), en 
géolocalisant les domiciles de ses salariés, a montré que 23% de ceux-ci habitaient 

à proximité immédiate d’une station de métro. Ce premier constat a ouvert la 
perspective de pistes d’actions en faveur des transports en commun.  
Source : Centre de Ressource du Développement Durable http://cerdd.org/ 

Des recueils de données simples à mettre en œuvre 

Sur les pratiques de déplacements 

Mener un recensement de l’ensemble des voies et des modes de transports 
qui permettent d’accéder au site de l’entreprise, puis les analyser en terme 
d’avantages et d’inconvénients. 

Estimer les évolutions possibles de la desserte du site. 

Evaluer la part de chacun des moyens de transport en interrogeant les 
visiteurs, les clients et les livreurs. 

Connaître les pratiques détaillées de ses salariés, visiteurs, clients.  

Evaluer les enjeux d’un éventuel changement via un PDE (envisager 
plusieurs scénarios). 

Sur les pratiques de stationnement 

Quantifier le nombre de places disponibles à l’intérieur/extérieur des sites 
étudiés et la surface occupée par ces places. 

Evaluer l’équilibre entre l’offre et la demande et les évolutions à prévoir. 

Connaître les coûts directs et indirects du stationnement. 

Sur la satisfaction et les attentes 

Réaliser une enquête satisfaction auprès des salariés, visiteurs et clients 
sur leurs déplacements et sur leur avis favorable ou non à la mise en place 
d’un PDE. 

Pour obtenir une information plus détaillée sur l’enquête déplacements, 
consultez l’exemple de questionnaire ci-joint. 

Créer un mini observatoire des déplacements à l’échelle de 
l’entreprise 

Cette analyse répétée régulièrement (tous les ans voire tous les 2 ans) 
permettra de : 

• Rassembler des données ; 
• Suivre la réalisation des actions ; 

• Identifier quelles actions fonctionnent et lesquelles sont à revoir ; 
• Mettre en avant les modes qui ont besoin d’actions de promotion 

supplémentaires. 

Les supports : 

• Analyse des données 
internes ;  

• Analyse des 
documents fournis 
par les collectivités, 
les exploitants des 

réseaux de 
Transports en 

Commun ;  
• Fichier des adresses 

du personnel ; 

• Observation et 

expérimentation sur 
le terrain en utilisant 

différents modes. 
Entretiens avec des 

utilisateurs habituels 
de chacun des modes 

de transport ; 
• Entretien individuel 

auprès des salariés ; 
• Enquête par 

questionnaire. 

Dans le cadre de la 

certification ISO 
14001, les 
établissements se 
doivent de connaître les 
déplacements de leurs 
salariés pour établir le 
bilan environnemental 
de leurs déplacements.  
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EXEMPLE DE QUESTIONNAIRES 
 
Source : « Réaliser un Plan de déplacements entreprise, Guide à destination 
des chefs de projet », ADEME  

Pour donner un aperçu des questions principales à poser au moment de 
l’enquête, voici un exemple de questions.  

Ce questionnaire présente certains items qui doivent impérativement 
apparaître et d’autres questions plus spécifiques qui peuvent être ajoutées en 

complément, en fonction des attentes de l’entreprise. 

Si vous réalisez des enquêtes régulières et fréquentes, les principales 
questions sont les suivantes : 

Q 1 : Quel mode de déplacement utilisez-vous parmi les suivants : vélo, moto, 
scooter, autobus/tram/métro, cars de l’entreprise, train, voiture (seul), 

covoiturage ? 

Q 2 : Avez-vous une contrainte particulière qui vous oblige à utiliser votre 

mode de déplacement habituel ? 

Q 3 : Qu’est ce qui vous encouragerait à venir autrement ? 

 

Le questionnaire doit être adapté aux particularités de l’entreprise (type 
d’emplois, effectif, types d’horaires des salariés, existence d’une desserte 
privée etc…) mais surtout il doit permettre de répondre aux questions que se 
pose l’entreprise pour engager son PDE (A quelle distance habitent mes 
salariés ? Combien de temps mettent-ils pour venir sur le site ? Par quel mode 
de déplacements viennent-ils ? Certains salariés viennent-ils en transports en 
commun ? Les lignes de bus sont-elles satisfaisantes ? … etc.)  
 
 

 

1- QUESTIONNAIRE SALARIES 
Principe de réalisation 

L’enquête est le plus souvent diffusée à l’ensemble des salariés (en mode auto-
administré) : 

• Distribution interne, par courrier ou « de la main à la main » ; 
• Envoi au domicile dans un pli spécifique ou en pièce jointe d’un autre 

document (journal interne, feuille de paie …) ; 
• Envoi par courrier personnalisé via internet. 

 
A- Aujourd’hui, vos trajets quotidiens 

A-1- Entre le domicile et le travail 

� Votre commune de résidence : ______________ 

� Précisez le code postal et/ou le quartier ________________ 

� Retournez-vous à votre domicile pour aller déjeuner à midi ? 

1- Oui, souvent (2 fois ou plus par semaine)  
2- Oui, parfois  
3- non, jamais 

� Parmi les modes de déplacement suivants, vous utilisez : 

 A l’aller Au retour 

Marche à pied uniquement   

Vélo/roller/trottinette   

Moto, scooter   

Autobus/tram/métro   

Car du Conseil Général   

Car/bus de l’entreprise   

Train   

Voiture (seul)   

Covoiturage (2 personnes ou plus)   

 

! 
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� Si vous utilisez occasionnellement un autre mode de 

déplacement, quel est-il ? __________________________ 

� Si vous utilisez les transports en commun, êtes-vous abonné 

(trains, bus-métro, car) ou achetez-vous des tickets ? 

1- abonnement  2- tickets 

� Avez-vous une contrainte particulière qui vous oblige à utiliser 

votre mode de déplacement habituel ? 

1- accompagnement des enfants 
2- horaires (début matinal, sortie tardive) 
3- mauvaise desserte en transport en commun 
4- déplacements professionnels 

5- aucune 
6- autre, précisez _______________________ 

� si vous venez le plus souvent au travail en voiture, cette 

voiture est : 

1- votre voiture personnelle 
2- une voiture de service ou de fonction 

A-2- Vos déplacements professionnels 

� Etes-vous souvent amené à vous déplacer dans la journée pour 

votre travail ? 

1- Tous les jours 
2- Une à deux fois par semaine 
3- Deux à trois fois par mois 
4- Moins souvent 

� Parmi les modes de déplacements suivants, vous utilisez : 

 Mode principal Mode occasionnel 

Marche à pied   

Vélo   

Moto/scooter   

Autobus/tram/métro   

Train   

Voiture de service ou de 
fonction 

  

Voiture personnelle   

Véhicule utilitaire   

B- Vos trajets demain 

B-1- Pour de nouvelles habitudes dans vos déplacements 

domicile/travail 

� Qu’est ce qui vous encouragerait à venir plus souvent en 

transports en commun ? 

1- Une participation de l’employeur à l’abonnement 
2- Des informations sur mon lieu de travail 
3- Des offres de service combinées (SNCF+bus, 

bus+parcs-relais, métro+vélo, etc.) 
4- Autre, précisez _________________________ 

� Qu’est ce qui vous encouragerait à venir plus souvent à vélo ? 

1- Un garage à vélo abrité à proximité de mon 
bâtiment de travail 

2- La possibilité d’utiliser les vélos de service pour 
rentrer chez soi 

3- Des aménagements cyclables sur mon trajet 
4- Autre, précisez ________________________ 
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� Qu’est ce qui vous encouragerait à covoiturer plus souvent ? 

1- Une aide pour trouver des collègues intéressés et 
constituer les équipages 

2- Des places de stationnement réservées aux 
covoitureurs 

3- Un retour assuré en cas de défaillance du 
covoitureur 

4- Autre, précisez ____________________ 

� Qu’est ce qui vous encouragerait à venir à pied plus souvent ? 

1- Des chemins piétonniers vers l’entreprise pratiques 
et sûrs 

2- Des bons d’achats réservés aux piétons chez les 
commerçants de proximité 

3- Autre (précisez) 

� Qu’est ce qui vous permettrait de limiter vos déplacements ? 

1- Une crèche ou une garderie pour les enfants à 
proximité de l’entreprise 

2- L’organisation du télétravail 
3- Une aide financière pour trouver un nouveau 

logement plus près de l’entreprise 
4- Autre, précisez __________________________ 

B-2- Pour de nouvelles habitudes dans vos déplacements 
domicile/travail 

Indiquez la (les) mesure(s) que pourrait prendre votre 
entreprise et qui vous encouragerait à utiliser plus souvent 
les transports en commun ou le vélo et qui vous permettrait 

de limiter vos déplacements professionnels : 
____________________________________________
____________________________________________
____________________________________________ 

C- Quelques renseignements complémentaires 

� Dans votre foyer, vous disposez : 

Indiquez le nombre (0, 1, 2, 3 …) 
1- Voiture 
2- Moto/scooter 
3- Vélo 

� Combien avez-vous d’enfants par niveau scolaire 

Indiquez le nombre (0, 1, 2, 3 …) 
1- Non scolarisé 
2- En maternelle ou primaire 
3- Au collège ou lycée 

� Vous êtes : 

1- un homme  2- une femme  votre age :____ 

� Votre statut 

1- cadre 2- non cadre 3-intérimaire/saisonnier 

� Vous avez des horaires : 

1- fixes 
2- variables avec des plages fixes 
3- entièrement variables 
4- en équipe, postés 
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2- QUESTIONNAIRE VISITEURS 
Questionnaire simplifié pour une enquête auprès des visiteurs (à 
réaliser lorsque les visiteurs sortent) 

Principe de réalisation 

• Entretiens en vis à vis. 

A- Aujourd’hui, votre trajet pour venir ici 

A-1- Vos déplacements entre le domicile et le travail 

� Votre commune de résidence : ______________ 

� Précisez le code postal et/ou le quartier ________________ 

� Venez-vous souvent ici ? 

1- Au moins une fois par semaine 

2- Au moins une fois par mois 
3- Moins souvent 

� Comment êtes-vous venu ici ? 

 A l’aller Au retour 

Marche à pied uniquement   

Vélo/roller/trottinette   

Moto, scooter   

Autobus/tram/métro   

Car, Train   

Voiture (seul)   

Covoiturage (2 personnes ou plus)   

� Si vous utilisez occasionnellement un autre mode de 

déplacement, quel est-il ? _________________________ 

A-2- Votre trajet demain 
Ne posez la question qu’à ceux qui sont venus en voiture 

� Seriez-vous prêt à venir ici autrement qu’en voiture ? 

1- oui  2- non 

� Si « oui » quel moyen de transport pourriez-vous utiliser ? 

 A l’aller Au retour 

Marche à pied uniquement   

Vélo/roller/trottinette   

Moto, scooter   

Autobus/tram/métro   

Car, Train   

Covoiturage (2 personnes ou plus)   

� Si « non » qu’est ce qui vous encouragerait à venir ici par un 

autre moyen de transport ? 

1- Des offres combinées avec des transports collectifs 
(trains+bus, train+taxi, parcs relais+bus, bus+vélo, etc.) 

2- Des arceaux et un abri pour garer mon vélo 
3- Des chemins piétonniers plus agréables 
4- Des pistes ou bandes cyclables 
5- Autre, précisez _____________________________ 

� Qu’est ce qui vous permettrait d’éviter de venir ici ? 

1- Obtenir mes renseignements par téléphone 
2- Qu’une personne de cet établissement vienne chez moi 
3- Autre, précisez _____________________________ 

A-3- Informations complémentaires 

� Vous êtes : 1- un homme  2- une femme votre age :____ 
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3- EXEMPLES DE GRAPHIQUES  
REALISABLES A PARTIR DES RESULTATS OBTENUS 

Les exploitations du questionnaire doivent permettre d’identifier des 

possibilités de report modal. 

 

Mode de déplacement habituel sur le trajet domicile ⇒ travail : 

91%

1%
2%

2%

3%

1%

0%

Marche

VP conducteur et
passager

Véh. Service conducteur et
passager

2 roues motorisé

Vélo

Bus / Car et train

Pas de réponse

 
Quelles alternatives à la voiture ? 

Si une majorité de salariés vient en voiture, quels sont les 
freins à l’utilisation d’autres modes de déplacements ? 

Quelles perspectives envisager pour développer l’utilisation 
des modes alternatifs à la voiture (seul) ? Encourager à 
venir en transports en commun ? Par le covoiturage ? A 
vélo ? Est-ce envisageable ? Comment ? 

 

Communes de résidence : les 16 communes les plus citées 
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La desserte des transports en commun et des pistes 
cyclables répond elle à la répartition des lieux d’habitation 
des salariés ? 

Quelle est la part de salariés habitant à moins de 5 km, pour 
évaluer un potentiel de salariés pouvant venir à vélo ? 

Dans quelles communes le covoiturage a-t’il le plus grand 
potentiel ? 
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Répartition globale des enquêtés en fonction de l’existence 
d’un arrêt de bus ou de car proche de leur domicile 

75%

7%

17%

1%

Oui, existence d'un arrêt de bus ou car

Non, pas d'arrêt de bus ou car

Ne sait pas

Pas de réponse  

Les salariés sont-ils desservis ? Si oui la desserte permet-
elle de se rendre du lieu de domicile au lieu de travail ? 

Répartition globale des enquêtés par type d’horaires 

48%

22%

12%

9%
8% 1%

Horaires fixes Horaires variables Horaires postés 2x8

Horaires postés 3x8 Autres Pas de réponse
 

Un report vers les transports en commun est-il envisageable 
en fonction des horaires des salariés ?  

Répartition globale du nombre d’enquêtés selon les habitudes 
le midi 

Retour au domicile 

19%

9%

34%

38%

 

Déjeuner dans l’entreprise 

59%
15%

9%

17%

 

Déjeuner à l’extérieur sur la 
zone d’activités 

3% 8%

40%

49%

 

Déjeuner à l’extérieur  hors 
de la zone d’activités 

4%
13%

37%

46%

 

 

La plupart du temps Parfois Jamais Pas de réponse
 

Existe t’il ou non un besoin de déplacements à l’heure du 
déjeuner ? 

Si oui, faut-il envisager une navette ? Des vélos de service, 
etc … ? 
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Le PDE de La Mondiale située à 
Mons en Baroeul (59), lancé à 

l’occasion de la journée sans 
voiture a incité 280 salariés à 
tester un mode de transport 
alternatif. L’entreprise a donc 

décidé par la suite de proposer à 
ses salariés un abonnement 
mensuel gratuit pour découvrir la 
possibilité de se rendre à leur 

travail en transports en commun. 
Source : Centre  Ressource du 
Développement Durable cerdd.org 

Autre mesure mise en oeuvre, pour 
améliorer la desserte de son site, 
La société Ineris, à Creil, a mis en 

place une navette, entre son site, 
la gare et le centre ville. 

Quant à la société AGCO, située à 
Beauvais, elle a réorganisé ses 

navettes privées pour apporter une  
solution de déplacements suite à 
l’augmentation importante de ses 
effectifs. 

 

 

Comment 
se déplacer  
autrement ? 

 

 
 

Parce que l’usage massif de la voiture a des limites : 

• Coûts 

• Embouteillages 

• Pollution 

• Stress et fatigue 

• Insécurité routière 

A chaque problème sa solution  

Le PDE va permettre de répondre à un problème qui est ressorti au moment 
du diagnostic des déplacements des salariés. 

Quelles solutions innovantes à mettre en œuvre ? 

 
Pour les Transports en commun 

Informer via Intranet et Internet sur les transports en commun ; 

Vendre sur place des tickets de transports en commun ; 

Participer aux abonnements domicile-travail et aux titres pour les 

déplacements professionnels ; 

Créer des abonnements annuels à tarif préférentiel ; 

Proposer aux visiteurs des tickets à tarif réduit ; 

Organiser des opérations d’essai des transports en commun ; 

Mettre en place des services de navettes gratuites pour compléter l’offre 

publique de transports en commun ; 

Mettre à disposition des véhicules fonctionnant au gaz naturel pour les 
déplacements des salariés venant en covoiturage sur le site ; 

Signaler le bâtiment de l’entreprise depuis les arrêts. 
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Depuis que Motorola à Toulouse a 
mis en place une base de données de 
covoiturage en plus d’une plaquette 
d’information, 7 à 10% des salariés 
pratiquent le covoiturage pour se 
rendre au travail. Source : Forum 
pollutec 2001, www.areneidf.com 

La société Bio Mérieux à St Vulbas 
(01) a développé le Vanpool. Il s’agit 
d’un minibus ou d’une voiture avec 
lequel des conducteurs volontaires 
effectuent le ramassage, se 
chargent de son entretien et gèrent 
l’équipage. En compensation ils 
peuvent utiliser le véhicule le soir et 
le week-end pour leur usage 
personnel dans la limite d’un certain 
nombre de kilomètres. Source : 
Guide pour la mise en place d’un PDE, 
ADEME 

Le PDE de Prozirst/Innovallée à 

Meylan a prévu des bornes de 
gonflage dans les entreprises de 
la zone industrielle. Source : 
www.meylan.fr 

Le Conseil Général du Bas Rhin a 

reçu un prix pour avoir encouragé 
ses agents et ses visiteurs 
occasionnels à venir en vélo. Pour 
cela il a équipé les sites de la 
collectivité en vélos de service, 
aménagé des parcs de 

stationnement, créé des ateliers 
de réparation et des aires de 

lavage, formé ses agents à la 
conduite de vélos en milieu urbain 
et distribué un plan personnalisé 
des pistes cyclables. Source : 
http://www.actu-environnement.com/ 

Pour le Covoiturage  

Aménager les parkings pour favoriser le stationnement des covoitureurs ; 

Donner des avantages financiers (indemnités kilométriques, révisions, tests 
anti-pollution, nettoyage mensuel, contrôle technique…) ; 

Garantir le retour des covoitureurs en taxi ; 

Informer les salariés sur les questions d’organisation et de responsabilité en 
établissant une charte ; 

Mettre en relation les personnes en organisant des petits-déjeuners ; 

Mettre à disposition des véhicules fonctionnant au gaz naturel pour les 
déplacements des salariés venant en covoiturage sur le site ; 

Réaliser une plaquette présentant le système de covoiturage. 

Rappel  

L’employeur peut déduire de ses bénéfices les dons aux associations de 
covoiturage puisque celles-ci s’inscrivent dans le cadre des organismes 
d’intérêt général dont l’objet est « la défense de l’environnement naturel ». 

 

Des sociétés ont développé le concept d’Autopartage, sur Paris et dans des grandes villes 

de province. Il s’agit pour un particulier ou une entreprise de réserver une voiture par 
téléphone ou internet pour la récupérer dans les minutes qui suivent dans l’une des stations 

de la société. Il s’agit d’une alternative à l'achat d'un véhicule, qui offre une meilleure 

visibilité sur le budget transport, un complément aux transports en commun et une plus 
grande liberté dans les choix de déplacements. Ce système est appelé à se développer, pour 

plus d’informations : www.gart.com, www.ademe.fr, www.caisse-commune.com. 

 

Pour le Vélo 

Distribuer un plan des itinéraires cyclables personnalisé ; 

Aménager des parkings sécurisés et abrités ; 

Mettre en place des douches et vestiaires ; 

Mettre à disposition des vélos de services ; 

Introduire la location de vélos ou la participation à l’achat ; 

Organiser la clinique du vélo avec un réparateur local ; 

Distribuer un Kit qui comporte : un brassard d’éclairage, un casque, une 
bombe anti-crevaison, chasuble fluorescente… ; 

Introduire l’indemnité kilométrique pour les cyclistes ; 

Garantir le retour en cas d’intempéries ou d’urgences ; 

Organiser des stages de conduite en milieu urbain et de découverte 
d’itinéraires. 

 

 

 

Illustrations sources Guide « La clé et le contact » ARENE IDF et http://antivoitures.free.fr 
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La SEMITAG gestionnaire des 
transports en commun de 
l’agglomération grenobloise a 
instauré un Club des entreprises 
PDE qui propose à ses membres 
des services en ligne et un 
programme de rencontres et 
d’échange autour du thème de la 
mobilité. Source : www.semitag.com 
 
L’association nantaise Place au 
vélo participe à la mise en œuvre 
et à l’animation en faveur du vélo 

de différents PDE de 
l’agglomération. Dans ce cadre elle 

intervient dans des rencontres 

débats (Nantes habitat), séances 
de conduite en ville et découverte 

des aménagements et propose le 
marquage de vélos (ville de 

Nantes). Source : http://fubicy.org 
 

Pour la Marche 

Aménager des cheminements piétons directs et sûrs sur le site et aux 
alentours ; 

Distribuer une carte des cheminements piétons du site et de ses alentours ; 

Distribuer des parapluies au Logo de l’entreprise ; 

Distribuer un manuel vantant les bienfaits de la marche. 

 

Pour la Vie du PDE 

Etablir un plan d’accès qui concerne tous les modes de transport disponible 

sur Intranet /Internet et affiché à des points stratégiques (entrées des 
bâtiments, restaurants, salles de pose, vestiaires …) ; 

Lancer une campagne d’information en distribuant un diagnostic d’accès 
personnalisé qui compare les coûts pour chaque mode de transport ; 

Animer un concours d’idées sur le logo, le slogan et les mesures du PDE ; 

Mettre des affiches dans des lieux hors du commun ; 

Organiser des petits déjeuners d’information sur le PDE ; 

Mettre un plan d’accès sur les courriers de l’entreprise avec le logo du PDE ; 

Réduire ou supprimer l’indemnité kilométrique pour la voiture particulière ; 

Offrir des tickets de bus aux nouveaux employés ; 

Publier une lettre trimestrielle consacrée exclusivement au PDE dans les 
journaux internes, les brochures et le courrier électronique ; 

Créer une page P.D.E. sur Intranet et Internet regroupant l’ensemble des 
informations utiles, boîte à idée, banque de covoiturage et sa charte… ; 

Distribution d’un Permis « de bien être » édité par l’ARENE et l’ADEME qui 

présente des conseils pour adopter une conduite souple qui permet de 
réduire les émissions de polluant, le stress et les risques d’accidents. 

 

Actions complémentaires 

Investir dans un équipement vidéo conférence et le mettre à disposition de 
plusieurs entreprises voisines ; 

Introduire le travail à la maison et créer un pool d’ordinateurs portables 
pour les salariés qui souhaitent travailler à leur domicile ; 

Mettre à disposition sur le site différents services comme un distributeur, 
un service de presse, une crèche, la livraison de plateaux repas, une épicerie, 
un service de poste, une billetterie pour les transports en commun, des 
bornes Internet …  

Certains établissements scolaires mettent en place des démarches appelées "Plans de 
Déplacements Jeunes" pour limiter l'usage de la voiture individuelle. Par exemple, le 
PDJ du collège Louise Michel à Saint Just en Chaussée (60) a permis, lors de 
l'expérimentation, de favoriser l'utilisation du vélo, du covoiturage et des cars de 

ramassage scolaire. Ces résultats ont également pu être obtenus grâce à des travaux 
d'amélioration des accès au collège. 

Parce qu’un salarié ne part pas 
systématiquement de son domicile 
pour se rendre au travail, il est 
nécessaire d’associer au PDE 
d’autres plans de déplacements. Ces 
plans concernent l’accessibilité des 

établissements scolaires, des 
centres commerciaux, … 

Un guide élaboré par le Ministère 

de la Santé peut être utilisé pour 
promouvoir les bienfaits sur la 
santé des pratiques de 
déplacement alternatives à la 
voiture. Il s’agit du guide « La 
santé vient en bougeant » 
téléchargeable à partir du lien 
suivant :http://www.mangerbouge
r.fr/public/adultes/adultes_boug
er/bouger_intro.php 


